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Délibération n°2018/24 

 
Vu le code de l’éducation et notamment les articles L715-1 à L715-3 et R719-51 à R719-112 ; 
Vu le décret n°94-800 du 14 septembre 1994 portant création de l’UTT ; 
Vu la délibération n°2017.29 du 06 juillet 2017 adoptant le plan de rétablissement de l’équilibre 
financier. 
 
Le conseil d’administration réuni le 14 juin 2018 : 
 
 
Objet : Budget rectificatif 
 
Le conseil d’administration adopte, à l’unanimité, les masses budgétaires au budget rectificatif n°1 
2018 comme suit :  

• Autorisation d’engagement : 
- Masse salariale : 29 049 026 €, 
- Fonctionnement : 8 323 577 €, 
- Investissement : 4 232 136 €. 

• Crédits de paiement : 
- Masse salariale : 29 049 026 €, 
- Fonctionnement : 8 119 204 €, 
- Investissement : 3 290 970 €. 

 
Le conseil d’administration adopte, à l’unanimité : 

- La variation de trésorerie de + 1 375 039 €, 
- Le résultat patrimonial de 143 548 €, 
- La capacité d’autofinancement de 1 293 548 €, 
- L’apport au fond de roulement de 24 103 €. 

 
 
Résultat du vote :  
 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
 

 
 
Troyes, le 14 juin 2018 
 
Le président du conseil d’administration 
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